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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

1        SOCIÉTÉ D'EQUIPEMENT DE LA TOURAINE (SET) - RETRAIT 
DU DÉPARTEMENT (ID WD :  4351)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

La SET a été créée le 10 octobre 1958 et le Département est actionnaire depuis 1971. Notre collectivité possède 
actuellement 29,97 % de l’actionnariat total, ventilé comme suit :

 Département d’Indre-et-Loire 29.97 %
 Ville de Tours 22.82 %
 Tour(s) Plus 21.14 %
 Ville de Joué-lès-Tours 3.87 %
 Ville de La Riche 1.37 %
 Caisse des Dépôts et Consignations 15.78 %
 Caisse d’Epargne 3.42 %
 Autres actionnaires 1.63 %

Au  moment  de  l’adhésion  du  Département,  il  s’agissait  de  donner  à  notre  collectivité  un  outil  privilégié  de 
réalisation d’opérations de construction et d’aménagement, en raison du monopole légal qui était alors consenti  
aux sociétés d’économie mixte permettant de les mettre hors du champ de l’obligation de mise en concurrence  
l’ensemble des opérations de maîtrise d’ouvrage déléguée (depuis 1998) et  de concessions d’aménagement  
(depuis 2004).

C’est ainsi que des opérations telles que la construction du Centre d’archives contemporaines de Chambray, la  
reconstruction de huit collèges à structure métallique et l’opération de la Forteresse de Chinon ont été attribuées  
en mandat à la SET par notre collectivité.

De même, le syndicat Sud Indre Développement (SID) a pu confier à la SET la maîtrise d’ouvrage de la zone 
économique ISOPARC.

Cependant,  faisant  application  du  droit  communautaire,  la  réglementation  nationale  a  abandonné 
progressivement le monopole accordé aux SEM, et ces sociétés doivent désormais pour l’ensemble de leurs 
prestations appliquer les principes de mise en concurrence.

Ces opérateurs ne peuvent donc plus avoir de relations privilégiées avec leurs collectivités actionnaires.

S’agissant  plus particulièrement  de la relation entre  les SEM et  les Départements,  il  est  à noter  qu’au plan 
national les collectivités départementales ne représentent qu’à peine 17 % de l’actionnariat des SEM.

A cet égard, il convient de préciser que la loi NOTRe qui a supprimé la clause générale de compétence aux  
départements, ne leur permet pas plus de l’exercer par le truchement d’un tiers et leur dénie également toute  
compétence directe  en matière  d’interventionnisme économique (fondement sur  lequel le  Préfet  a sollicité le 
Département pour délibérer sur notre départ du Syndicat Sud Indre Développement - SID – Délibération du 28  
avril 2017).

Plus précisément, l’article 133 de la loi NOTRe prévoit  «Le département actionnaire d'une société d'économie  
mixte locale ou d'une société publique locale d'aménagement dont l'objet social s'inscrit  dans le cadre d'une  
compétence que la loi attribue à un autre niveau de collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités  
territoriales peut continuer à participer au capital de cette société à condition qu'il cède, dans l'année qui suit  
l'entrée en vigueur de la présente loi, à la collectivité territoriale ou au groupement de collectivités territoriales  
bénéficiaire de cette compétence, plus des deux tiers des actions qu'il détenait antérieurement».

De surcroît, la circulaire du 26 janvier 2017 vient indiquer que «si aucune collectivité ou groupement n’a acquis  
les actions du Département au sein de la SEML avant le 31 décembre 2016, chacune des délibérations du  
conseil départemental relative à cette société peut être considérée comme juridiquement fragile ».
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Ainsi, il s’avère que notre collectivité n’a plus d’intérêt public à demeurer actionnaire de la SET dont l’activité  
depuis ces dernières années démontre bien qu’elle est très majoritairement éloignée des champs de compétence 
de notre collectivité.

Il convient donc de prendre acte de ces éléments juridiques et de cet état de fait en Indre et Loire.

C’est pourquoi, je vous propose de décider le retrait de notre collectivité de l’actionnariat de la SET.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’émettre un avis défavorable pour l’extension de la compétence tourisme dans les statuts de la  
SET,

 de décider le retrait du Département d’Indre-et-Loire de la SET,
 de donner  délégation  au  Président  du  Conseil  départemental  pour  mener  les  négociations 

devant aboutir à la mise en œuvre de cette décision, dont il sera rendu compte à l’Assemblée  
départementale.
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

2        LA CELLULE DE RECUEIL, DE TRAITEMENT ET D'ÉVALUATION 
DES INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES (ID WD :  4346)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport  présente  les  modalités  d’organisation  de  la  cellule  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des  
informations préoccupantes (CRIP) structurée comme cellule unique et centralisée ainsi que le protocole multi  
partenarial de fonctionnement.

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance étend l’obligation de transmission des signalements 
sans délai à l’autorité judiciaire aux mineurs en danger ou en risque de l’être.

Elle suggère fortement la centralisation du recueil des informations préoccupantes au sein d’une cellule de recueil 
de traitement et d’évaluation de ces informations (CRIP), ce qui n’est pas le cas en Indre-et-Loire.

La mise en œuvre en 2016 de la charte de territorialisation et l’arrivée des directeurs de territoires qui coïncide  
avec le  vote  de la  loi  du 14 mars 2016 relative  à  la  protection de l’enfant  ont  permis de s’interroger  sur  la 
pertinence du dispositif actuel tout en mesurant ses avantages et ses inconvénients.

La multiplication des interlocuteurs départementaux face aux partenaires extérieurs, notamment les services de 
l’Education nationale, et spécifiquement l’autorité judiciaire est apparue comme pouvant être générateur de perte  
de temps et de déperdition d’informations rendant plus difficile la détection des signaux faibles pour un traitement  
efficient de toutes les situations individuelles d’enfants en danger.

Il y a donc lieu de redéfinir l’organisation départementale pour :

 Moderniser  le  dispositif  en  supprimant  les  points  de  fragilité  et  en  assurant  un  fonctionnement  
opérationnel de la chaîne des responsabilités sur l’ensemble des territoires.

 Améliorer l’efficacité du repérage des indicateurs de risque de danger.
 Bâtir  une  nouvelle  organisation  territoriale  pour  améliorer  les  délais,  les  processus  et  contrôles  de 

traitement.

La cellule centralisée de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes sera composée 
de :

 Un responsable de la CRIP (poste créé par redéploiement)
 Deux personnels administratifs (déjà en fonction)
 Un attaché territorial (poste créé par redéploiement)
 Le médecin départemental de Protection maternelle et infantile (PMI) sollicité en tant que de besoin

La CRIP sera en lien permanent avec les responsables de pôle (Enfance, Action sociale, PMI) en charge, en 
territoire, des évaluations sociales et médico-sociales de la situation familiale globale et de la mise en œuvre de 
toutes les mesures adaptées, notamment en matière de prévention et de protection administrative, ainsi qu’avec 
les directeurs de territoire sur lesquels repose la responsabilité du contrôle des procédures et des délais.

La cellule centralisée de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes a pour objectif de :

 Recueillir, traiter et évaluer toutes les informations préoccupantes concernant les mineurs en danger ou 
qui risquent de l’être.

 Etre  l’interlocuteur  unique  de  l’autorité  judiciaire  et  des  partenaires  extérieurs  dans  le  champ  des 
informations préoccupantes, et plus globalement, d’effectuer toute saisine de l’autorité judiciaire dans le 
cadre de l’assistance éducative.

 Constituer un lieu-ressource en matière de conseil technique pour les cadres locaux des territoires.

Conformément aux dispositions légales qui placent le Conseil départemental chef de file en matière de prévention 
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et  de  protection  de  l’enfant  « des  protocoles  sont  établis  entre  le  Président  du  Conseil  départemental,  le 
représentant de l’Etat dans le département, les partenaires institutionnels concernés et l’autorité judiciaire en vue 
de  centraliser  le  recueil  des  informations  préoccupantes  au  sein  d’une  cellule  de  recueil,  de  traitement  et 
d’évaluation de ces informations » (Article L226-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles).

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le présent rapport,
- d’approuver les termes du protocole partenarial relatif à la création et au fonctionnement de la Cellule de 

recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes,
- d’autoriser M. le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.

Retour sommaire



9

Retour sommaire



10

Retour sommaire



11

Retour sommaire



12

Retour sommaire



13

Retour sommaire



14

Retour sommaire



15

Retour sommaire



16

Retour sommaire



17

Retour sommaire



18

Retour sommaire



19

Retour sommaire



20

Retour sommaire



21

Retour sommaire



22

Retour sommaire



23
2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

PERSONNES ÂGÉES

3        PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AU PROJET 
INNOVANT RELATIF À LA MARPA-ÉCOLE DE SOUVIGNY-DE-

TOURAINE (ID WD :  4375)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer le protocole d’accord  
transactionnel permettant au projet innovant relatif à la MARPA-école de Souvigny de Touraine, de subsister. 

La MARPA école de Souvigny de Touraine a ouvert ses portes en septembre 2015. Elle comprend 22 logements 
pour 24 places de résidents dont 2 places sont  habilitées à l’aide sociale.  La structure non médicalisée est 
destinée à accueillir une population de personnes âgées peu dépendantes.

La MARPA est constituée de 2 zones d’hébergement et d’un hall commun (salon) permettant de rejoindre les 
services collectifs. L’école accueille 75 écoliers de CM1 / CM2 dans le cadre d’un regroupement pédagogique 
Souvigny avec la commune de Saint Règle.

Une liaison fonctionnelle est réalisée entre les deux activités. Elle intègre un local de restauration et sa cuisine, 
ainsi qu’un local d’activités et un espace bibliothèque. Ces locaux peuvent être utilisés tant par les résidents de la  
MARPA que les écoliers dans le cadre de la mixité intergénérationnelle voulue.

La construction du bâtiment a été déléguée au bailleur social Val Touraine Habitat désigné en qualité de maître  
d’ouvrage pour la MARPA, alors que la gestion a été confiée à l’association les Deux Aires.Il a été consenti en  
2013 par la Commune de Souvigny-de-Touraine à VTH un bail emphytéotique pour une durée de 42 ans.

Le montage financier initial de l’opération reposait sur un coût estimé à 4.8M €, dont 3.6 M € au titre de la MARPA  
et 1.07M € au titre de l’Ecole. Au final la répartition des financements pour la MARPA était la suivante :

 Prêts CDC : 1.25 M€ logements 22 PLS (sur 40 ans, sans subvention)

 Prêt CARSAT : 1.8M€ (sur 20 ans)

 Subvention CD37 : 100 000 € (convention Région / Département)

 Prêt MSA : 100 000 € (sur 10ans)

 Subvention Communauté de Communes du Val d’Amboise : 50 000 €

 Subvention Commune : 80 000 €

 Subvention Région : 120 000 €

Le montage financier s’est avéré insoutenable pour l’association gestionnaire de la MARPA en raison de : 

 Une sous occupation de la MARPA liée à des loyers trop élevés -4 résidents en 2016 sur les vingt-quatre 
places disponibles alors qu’il avait été prévu un taux d’occupation de la MARPA à hauteur de 90 % dès la 
première  année  de  son  ouverture,  ne  permettant  à  l’Association  de  répondre  à  ses  engagements 
financiers et de fait accumulant des dettes. 

 Au financement de charges indument supportées par l’association (viabilisation du terrain appartenant à 
la Commune pour 419.045 €, ainsi qu’une partie de l’investissement du bailleur pour 898.491 €).

Dans la mesure où l’association n’était  plus en capacité de financer ses charges et de rembourser les prêts 
souscrits, un protocole d’accord élaboré par le Cabinet GRANT THORNTON (mandaté par la CARSAT) et validé 
par tous les partenaires le 4 mai dernier. Celui-ci fixe les dispositions nécessaires devant permettre à la MARPA 
de  Souvigny-de-Touraine  d’être  en  capacité  de  retrouver  un  fonctionnement  pérenne  et  financièrement 
soutenable

Les dispositions nécessaires à la sauvegarde du projet conduisent les partenaires aux engagements respectifs 
suivants : 
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 Une hypothèse de taux d’occupation de la MARPA d’au moins 90 % plus réaliste (il est aujourd’hui de 
100 % , avec liste d’attente),

 La  transformation  d’une  partie  du  prêt  Carsat  dû  par  l’association  en  subvention  à  hauteur  de 
300 000 €, et  le remboursement  du solde du prêt  dû par l’association sur 30 ans (241 057 €),  sans 
garantie et avec différé en 2019,

 La transformation du solde du prêt MSA en cours (70 000 €) en subvention et l’octroi d’une subvention 
complémentaire de 30 000 €,

 Le transfert à VTH d’une partie du prêt Carsat à hauteur de 628 943 € sur 30 ans avec garantie et différé 
de remboursement en 2019. La réduction des provisions pour grosses réparations (PGR) de 0.6 % à 
0.3 % et la baisse des frais de gestion de 30 % .

 Par ailleurs, VTH souscrira un prêt complémentaire de 165 860 €. 

 Remboursement  sur  2  ans  des  dettes  cumulées  sur  2015  et  2016  résultant  du  non-paiement  des 
redevances par l’association à VTH à hauteur de 70 000 €.   

 Pour la commune de Souvigny-de-Touraine, celle-ci reconnait la réalisation des travaux par l’association 
à  hauteur  de  230 130 €.  La  commune  néanmoins  remboursera  l’association  à  hauteur  de 
167 000 € :  
soit 53 000 € dès 2017, puis 114 000 € par échéances annuelles de 2 850 € sur 40 ans.  

 En complément de la subvention déjà versée par la collectivité en décembre 2013, soit  100 000 €, le 
Conseil départemental apportera les contributions suivantes : 

-  financement  de  4  places  d’aides  sociales,  contre  2  actuellement  (10 000 € par  place 
supplémentaire soit un coût supplémentaire de 20 000 €/ an),

- autorisation de transformer 1 des 2 logements temporaires en logement permanent,

-  le  Conseil  départemental garantira  le  prêt  complémentaire  souscrit  par  VTH  à  hauteur  de 
165 860 €. 

Ces mesures garantiront utilement l’occupation des logements de la MARPA ainsi que la stabilisation du 
financement de l’association. 

Ce  protocole  a  recueilli  l’accord  de  l’ensemble  des  signataires,  à  savoir  la  CARSAT,  la  MSA,  le  Conseil 
départemental, Val Touraine Habitat, l’association les Deux Aires et la Mairie de Souvigny de Touraine.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver les termes du protocole joint et d’autoriser Monsieur le Président à le signer au nom et pour 
le compte du Département.
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